
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 21 février 2013 
à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, Saint-

Côme-Linière. 

 
Étaient présents Mesdames et Messieurs: 

Carmelle Carrier, représentante de Saint-Benoît-Labre 
Johanne Giroux, représentante de Saint-Gédéon de Beauce 

Herman Bolduc, représentant de Saint-Honoré de Shenley 

René Paquet, représentant de Saint-Théophile 
Pierre Gilbert, représentant de Sainte-Aurélie 

Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 
Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 

Pierre Bégin, vice-président et représentant de Notre-Dame-des-Pins 
Jean-Guy Plante, représentant de Saint-Philibert 

Yvan Paré, représentant de Saint-Martin 

St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 
Gilles Daraîche, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 

Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 
 

Formant quorum sous la présidence de, Madame Christine Caron, vice-

présidente et représentante de Saint-Simon-les-Mines.                                      
 

Est également présent Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier de 
la Régie. 

 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 
 

 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4381-13 
 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Monsieur Pierre Gilbert 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté et 

en y ajoutant l’item suivant : 
 

12.1 Embauche de Madame Audrey Paquet. 

 
Et en y retirant les items suivants : 

8. - Refinancement de 385 000.00$ Règlement #31-01; 
9. - Travaux règlement #45-10. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4382-13 
 

ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE 
LE 24 JANVIER 2013 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 24 
janvier 2013 soit accepté tel que rédigé. 
 

ADOPTÉE 



DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 

 

- Les autorisations de dépenses en date du 21 février 2013;  
 

- 
 

 

 
- 

 
 

 

Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 
d’enfouissement par chacune des municipalités membres de la Régie 

au cours du mois de janvier 2013; 

 
Le tonnage des matières récupérées (bac bleu) au cours du mois de 

janvier 2013, selon les données transmises par l’entrepreneur au 
dossier. 

 
RÉSOLUTION NO: 4383-13 

 
ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Herman Bolduc 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques suivants : 

#C-1300065 à #C-1300128 inclusivement de même que les chèques 
#P-1300022 à #P-1300049 inclusivement pour un déboursé total de 

243 014.51$.  
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4384-13 
 
COLLECTE RDD ET AUTRES MATIÈRES EN 2013 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Guy Plante 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à organiser la collecte des 
résidus domestiques dangereux (RDD) et autres matières pour le 

printemps 2013;   
 

QUE cette collecte soit tenue dans les municipalités suivantes comme 

suit : - Ville de St-Georges les 25 et 26 mai 
 - St-Prosper le 01 juin a.m. 

 - St-Côme-Linière le 01 juin p.m. 
 - St-Martin le 02 juin a.m. 

 - St-Honoré de Shenley le 02 juin p.m. 
 

QUE le secrétaire-trésorier interpelle le président et les deux (2) vice-

présidents si besoin dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4385-13 
 

APPEL D’OFFRES – FOURNITURE DE BAC BLEU 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
 

qu’il reste en inventaire à la Régie 135 bacs bleus pour 

la récupération;                   
 

 
 

 

 
 



CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

que la Régie en distribue environ 450 annuellement;  
 

que la Régie possède un inventaire de pièces pour 
réparer les bacs fabriqués par IPL Inc., de même que 

pour ceux fabriqués par Schaefer Inc.; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly 
APPUYÉ par Monsieur René Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à procéder par soumission sur 

invitation auprès de ces fournisseurs (2), afin d’obtenir des prix pour 
l’achat de 500 bacs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4386-13 
 

APPEL D’OFFRES – SERVICES PROFESSIONNELS  

 
CONSIDÉRANT que la Régie aura, dans un avenir rapproché, à 

préparer de nouvelles cellules destinées à recevoir les 
matières résiduelles à enfouir dans son lieu 

d’enfouissement technique;  

 
CONSIDÉRANT qu’elle doit faire préparer les plans et devis 

nécessaires à ces travaux, de même que la surveillance 
lors de ceux-ci; 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Carmelle Carrier  
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE le secrétaire-trésorier de la Régie, Monsieur Roger Turcotte soit 

autorisé à préparer un devis et à procéder à un appel d’offres de services 

professionnels (ingénieurs) sur invitation dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4387-13 
 
RÉFECTION DE CONDUITE – DÉCOMPTE PROGRESSIF #01 

 
CONSIDÉRANT que la Régie Intermunicipale a octroyé par sa 

résolution #4324-12 adoptée le 13 septembre 2012 un 

contrat à Entreprises GNP Inc. de Victoriaville à l’effet 

de remplacer principalement une conduite des eaux de 
lixiviation et une vanne située près du bâtiment appelé 

SP-2; 
 

CONSIDÉRANT que l’ingénieur au dossier, Madame Annick Poirier de 

Genivar Inc. a fait parvenir à la Régie le 19 février 
2013 le décompte progressif #01 dans ce dossier, 

lequel s’élève à 178 357.09$ plus taxes et en 
recommande le paiement; 



 
CONSIDÉRANT 

 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Daraîche 
APPUYÉ par Madame Johanne Giroux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier  à payer à Entreprise GNP 

Inc. ce décompte tel que recommandé;    
 

QUE les sommes nécessaires au paiement soient prises à même les 
argents placés dans le « Fonds Grand Projet » de la Régie tel que stipulé 

dans la résolution #4324-12. 

 

ADOPTÉE 
 

À 20h07, pour fin de discussion du prochain sujet, Monsieur Pierre Bégin 
demande le huis clos, lequel est levé à 20h25. 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4388-13 
 
EMBAUCHE DE MADAME AUDREY PAQUET, AGENTE AUX COMMUNICATIONS 

 
CONSIDÉRANT qu’à l’automne 2011, la Régie a fait faire par Chamard 

& Associés une étude de caractérisation des matières 

résiduelles qu’elle reçoit à son lieu d’enfouissement;  

 
CONSIDÉRANT qu’une des recommandations résultant de cette étude 

est d’améliorer la performance de la collecte sélective 
des matières recyclables autant dans le secteur 

résidentiel que dans le secteur commercial;  
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 

 

que Recyc-Québec et Éco Entreprise Québec, 

organismes qui gèrent le programme des 
compensations pour la collecte sélective, insistent sur 

l’importance de sensibiliser les citoyens concernant les 
matières qu’ils peuvent déposer dans leur bac de 

récupération; 

 
l’ensemble des services offerts par la Régie 

Intermunicipale dont entre autre la collecte sélective, 
la collecte porte-à-porte sur appel d’encombrants 

ménagers, la collecte annuelle des résidus 

domestiques dangereux et autres matières, etc.; 
 

que la Régie a adopté le 30 août 2012 sa résolution 
#4320-12, laquelle mandate Image de Mark Inc. à 

réaliser pour la Régie un plan de communications, 
lequel sera déposé aux membres de ce conseil au 

printemps 2013; 

 
que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

n’a présentement aucun membre de son personnel 
attitré principalement aux communications et que ce 

poste n’est pas prévu dans la Politique de travail du 

personnel régulier de la Régie, laquelle est en vigueur 
depuis le 01-01-2009 jusqu’au 31-12-2013 

inclusivement; 
 

que la Régie a publié à la fin d’octobre 2012 sur le site 
d’emploi Québec un offre d’emploi d’agent/agente aux 

communications et il serait pertinent que la personne 

retenue participe activement à l’élaboration de ce plan 
de communications; 

 



 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
que Madame Audrey Paquet, résidente à St-Prosper a 

déposé sa candidature; 
 

que Madame Paquet rencontre en grande partie les 

critères d’embauche stipulés dans l’offre d’emploi; 
 

que Madame Christine Caron, vice-présidente de 
même que Messieurs Lionel Bisson, président et Roger 

Turcotte, directeur général et secrétaire-trésorier de la 
Régie ont discuté avec Madame Paquet à quelques 

reprises et qu’ils en recommandent l’embauche; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pierre Gilbert 
APPUYÉ par Madame Johanne Giroux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil embauche à compter du 02 avril 2013, Madame Audrey 

Paquet résidant au 291, 35ème rue à St-Prosper à titre de agente aux 
communications; 

 

QUE les conditions d’embauche reliées à l’emploi de Madame Paquet 
discutées lors de la présente assemblée et acceptées unanimement par 

les membres de ce conseil soient stipulées dans un contrat d’une durée 
indéterminée à être signé entre les parties; 

 
QUE Messieurs Lionel Bisson, président et Roger Turcotte, directeur 

général et secrétaire-trésorier de la Régie soient tous deux autorisés à 

signer le dit contrat pour et au nom de la Régie. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4389-13 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 
APPUYÉ par Monsieur Gilles Daraîche 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la présente assemblée soit levée à 20h33. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE  LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
CHRISTINE CARON    ROGER TURCOTTE 
 


